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Entreprise : Association Familiale de Saint-Egrève    

Contact : associationfamilialestegreve@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

POSTES  

 

PROPOSÉS 

Intitulé du poste Animateur/ Animatrice d’éducation à l’environnement 

Nombre de postes ouverts 10 postes 

Type de contrat et durée 
Contrat d’Engagement Educatif été 2026 

De 2 à 4 semaines entre le 6 juillet et le 31 août 

Lieu de travail 
Espace Europe 33, avenue de l’Europe 

Centre de loisirs Espace Europe   

Date de début de contrat Possible du 6 juillet au 31 août 

Nb d’heures (majeurs) Entre 40 et 50 heures par semaine sur 5 jours 

Nb d’heures (mineurs) 35 heures semaine sur 4 jours 

Horaires (majeurs) 7h30 - 18h00 ou 8h00 - 18h30 

Horaires (mineurs) 8h30-17h30 

Rémunération  

- 65 € par jour (BAFA complet ou diplôme équivalent) 

- 55 € par jour (Stagiaire BAFA) 

- 52 € (Non diplômé) 

 

 
 

Description du poste : 

- Contexte de travail 

- Missions 

- Tâches 

 

- Accueil et transport des différents public 

- Accueil d’enfants / groupe d’âge entre 3-12 ans 

- Accompagner les enfants dans les temps de vie quotidienne 

(accueil, repas, temps calme/sieste, départs) 

- Animer la vie du centre durant toute la journée : activités 

manuelles, artistiques, sortie, jeux divers, sports, le tout en 

plein air. 

- Assurer la sécurité physique et affective des enfants. 
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- Participer à l’évaluation des actions proposées 

- Favoriser l’expression, la prise d’initiative et l’autonomie 

des enfants 

- Veiller au rangement de la structure 

- Évaluer les activités menées et proposer des améliorations 

- Participer aux réunions de préparation, de bilan et aux 

temps d’échange entre collègues 

- Travailler en coordination avec les autres animateurs et le 

directeur ou la directrice.  

 

 

 

 

 

 

 

 

PRE-

REQUIS 

Formation et diplômes 

- BAFA complet (ou en cours de formation) 

- CAP petite enfance 

- Autres diplômes d’animation, d’éducation ou 

d’encadrement 

- Non diplômé possible aussi 

Expérience exigée ou 

souhaitée 

L’expérience arrive au fil des jours d’animation, mais la 

motivation est pour nous très importante 

Age minimum 16 ans 

Permis Non obligatoire mais idéal pour des missions spécifiques 

Connaissances 

- Développement de l’enfant  

(besoins, rythmes, capacités selon l’âge) 

- Gestion de groupe  

(dynamique, inclusion, prévention des conflits) 

- Sensibilisation à la culture aux sports 

- Méthodes participatives et ludiques 

- Compétences en animation musicale ou contes  

- Notions de pédagogie  

- Techniques d'écoute active et de médiation de conflits 

- Coopération en équipe et gestion de la dynamique 

collective 
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